
COMMUNE DE SAINT GERMAIN LE VASSON

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 DECEMBRE 2023

PROCES-VERBAL

Le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est

réuni au lieu habituel de ses séances après convocations légales sous la présidence de

M. VERMEULEN Nicolas, Maire.

Présents : M. VERMEULEN — M. LEMOUX — Mme FRÉTÉ — M. ENGUEHARD - M. PASCAL —

M. TROUVE - Mme GRONIER — Mme LEMOINE - M. NOURY - M. ANCERNE — M. LE METAYER
— M. DUCLOS - M. NOURRY -

Absents excuses : M. BUREK qui a donné pouvoir à M. LE METAYER

Secrétaire de séance: conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du CGCT, il est

procédé a la nomination du secrétaire de de séance. Monsieur Sébastien LE MÉTAYER est

désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal et accepte cette fonction.

Approbation du procès-verbal du 22 décembre 2023 :

Monsieur le Maire rappelle que le Procès—verbal de la séance du 22 décembre 2023 a été adressé à tous les

Membres du Conseil Municipal. Aucune observation n’ayant été formulée, Monsieur le Maire soumet alors,

le Procès-verbal à l'approbation de l’Assemblée qui l’adopte à l’unanimité.

L’ordre du jour:

Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 décembre 2023
- Attribution du marché Schéma Cyclo A VELO 2,

Boulangerie : Avenants avant réception de chantier,

Questions diverses

Monsieur le Maire ouvre la séance.

2023/098 — Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 décembre 2023 :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-1 5,

Vu le projet de proces-verbal,
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal, qui s’est tenue le 22 décembre 2023, a été établi

par le secrétaire de séance désigné en la personne de Julien LEMOUX.

Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier.

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Apres en avoir délibéré :

VALIDE le proces-verbal du Conseil Municipal du 22 décembre 2023.

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette délibération.
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2023/099 — Marché à procédure adaptée ouverte — Mission pour la réalisation d’une étude de maîtrise

d'ouvrage_pré opérationnelle d’aménagement en vue de la réalisation des aménagements prévus par le

Schéma Directeur Cvclable du Cingal-Suisse Normande sur 9 communes du territoire :

Suite à 1a consultation auprès des entreprises concemant la mission pour la réalisation d’une étude de

maîtrise d’ouvrage pré Opérationnelle d'aménagement en vue de la réalisation des aménagements prévus par
le Schéma Directeur Cyelable du Cingal-Suisse Normande sur 9 communes du territoire, deux entreprises

ont répondu :

Vu la signature de la convention de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage signée par les 9

collectivités,

Vu l’avis du Comité de validation en date du 21 décembre 2023,

Le Conseil Municipal, apres en avoir délibéré et à l’unanimité décide de retenir l’entreprise BL

EVOLUTION pour le lot unique pour un montant total H.T de 43 060,00 €.

2023/100 — Avenant n° 2 au marché à procédure adaptée — Lot 7 — Menuiseries intérieures — Plâtrerie sèche —

Isolation — Plafonds suspendus — Réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie :

Considérant la délibération n° 2023/051 du 27 avril 2023 relative à l’attribution du marché à procédure adaptée

pour la réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie,
Considérant la délibération no 2023/087 du 14 novembre 2023,

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’entreprise A TOUTES POSES détentrice du marché — lot

n° 7 — Menuiseries intérieures — Plâtrerie sèche — Isolation — Plafonds suspendus - a remis un avenant suite a un devis

relatif à la pose d’un revêtement en PVC LYXCEL dans le fournil et à la non-réalisation d’un coffre chauffe-eau et

d’une gaine technique.

En effet, Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité d’approuver cet avenant n° 2 qui

prend en compte une moins-value. Monsieur le Maire présente les caractéristiques de l’avenant no 2 :

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver l’avenant n° 2 au marché pour la

réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie, comme détaillé ci-dessus. Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

le Conseil Municipal donne son accord.
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Nom du candidat Montant H.T

BL EVOLUTION 43 060,00 €

ARTELIA 49 350,00 €

Lot Entreprise Marché Avenant N° 2 Montant

initial marché Variation

modificatif

7 A 41 992,00 € - 1402,00 € 40 590,00 € - 3.34 %

TOUTES

POSES

TVA 20 % 8 398, 40 € - 280,40 € 8 118,00 €

TOTAUX TTC 50 390,40 € - l 682.40 € 48 708,00 €



2023/101 — Report de la déflnition des zones d’accélération des énergies renouvelables :

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

VU la loi n°2023-l75 du 10 mars 2023 relative a l’accélération de la production d'énergies

renouvelables ;

VU l’article L.141-5-3 du code de l’énergie, issu de la loi précitée ; Considérant que 1a loi du 10 mars

2023 précitée prévoit notamment à travers son article 15, COdiflé à l’article L.141-5-3 du code de l’énergie,

qu’après concertation du public selon des modalités qu'elles déterminent librement, les communes

identifient, par délibération du conseil municipal, des zones d'accélération des énergies renouvelables et les

transmettent, dans un délai de six mois a compter de la mise a disposition par l’État des informations

relatives au potentiel d’implantation des énergies renouvelables ;

Considérant que la date butoir pour procéder a cette transmission au référent préfectoral est en l’état

actuel des choses arrêtée au 31 décembre 2023 ;

Considérant que les services de l’État et plus particulièrement le Ministère de la Transition écologique

et de la Cohésion des Territoires font valoir : « À compter du ler juillet 2023, et jusqu’a la fin de l’année

2023, les élus locaux sont invités à proposer leurs zones d’accélération. L’objectif est que les communes

puissent faire leurs remontées à leur Référent Préfectoral avant le 31 décembre 2023 » ;

Considérant toutefois que ces mêmes services ajoutent que << Passée cette échéance, il sera toutefois

possible de communiquer des zones d’accélération à l’État, au fil de l’eau en concertation avec le Référent

Préfectoral >> ;

Considérant que la mission technique de définition de ces zones qui incombe aux communes est

incompatible avec les délais dans lesquels elle est actuellement enserrée, d’autant plus lorsqu’elle doit

intervenir à l’issue d’une procédure de consultation du public ; Considérant que les services de l’Institut

National de l'information Géographique et Forestière (IGN) indiquent que << Le portail cartographique des

EnR actuellement << en version bêta », sera amené à évoluer par étapes jusqu’à la fin de l’année [2023], tant

sur les fonctionnalités de l’outil, que sur les informations sous format cartographique disponibles >> ;

Considérant par conséquent qu’il ne peut être considéré que le délai de 6 mois prévu à l’article L. 141-

5—3 du code de l’énergie a commencé a courir dans la mesure où la mise a disposition desdites informations

n’a pas eu lieu de façon complète ;

Après en avoir délibéré et a l’unanimité, le conseil municipal décide de reporter l’identification des

zones d’accélération des énergies renouvelables telles qu’elles sont issues de l’article L.l4l-5-3 du code de

l’énergie à une période de 6 mois suivant la mise à disposition complète des informations sur le portail
cartographique des EnR.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h05.

Le Secrétaire, Le Maire par intérim,

Sébastien LE METAYER Julien LEMOUX
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